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I. Dispositions législatives 

A. Normes de référence 

a. Code électoral 
Livre Ier : Election des députés, des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des 
conseillers communautaires  
Titre II : Dispositions spéciales à l'élection des députés  
Chapitre IV : Incompatibilités  

- Article L. O. 145 

Version en vigueur le 17 septembre 2017, issue de l’article 13 de la loi organique n° 2017-1338 du 15 
septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique 
I. - Sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de président ainsi que celles de directeur général 
et de directeur général adjoint exercées dans les entreprises nationales et établissements publics nationaux ; il en 
est de même de toute fonction exercée de façon permanente en qualité de conseil auprès de ces entreprises ou 
établissements. 
Sauf si le député y est désigné en cette qualité, sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de 
membre de conseil d'administration exercées dans les entreprises nationales et établissements publics nationaux, 
ainsi que les fonctions exercées au sein d'une autorité administrative indépendante ou d'une autorité publique 
indépendante. 
Est incompatible avec le mandat de député la fonction de président d'une autorité administrative indépendante 
ou d'une autorité publique indépendante. 
II. - Un député désigné en cette qualité dans une institution ou un organisme extérieur ne peut percevoir à ce 
titre aucune rémunération, gratification ou indemnité. 
III. - Le I n'est pas applicable aux fonctions de président ou de membre de la commission de surveillance de la 
Caisse des dépôts et consignations. 
 
 
 

B. Évolution de l’article L. O. 145 du code électoral 
Livre Ier : Election des députés, des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des 
conseillers communautaires  
Titre II : Dispositions spéciales à l'élection des députés  
Chapitre IV : Incompatibilités  
 

b. Version issue de l’ordonnance n° 59-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique 
relative aux conditions d’éligibilité et aux incompatibilités parlementaires (codifiée 
par le décret n° 64-1086 du 27 octobre 1964 portant révision du code électoral) 

- Article L. O. 145 

Sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de président et de membre de conseil 
d'administration ainsi que celles de directeur général et de directeur général adjoint exercées dans les entreprises 
nationales et établissements publics nationaux ; il en est de même de toute fonction exercée de façon 
permanente en qualité de conseil auprès de ces entreprises ou établissements. 
L'incompatibilité édictée au présent article ne s'applique pas aux députés désignés en cette qualité comme 
membres de conseils d'administration d'entreprises nationales ou d'établissements publics nationaux en vertu des 
textes organisant ces entreprises ou établissements. 
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c. Version issue de la loi organique n° 88-37 du 13 janvier 1988 modifiant le second 
alinéa de l’article L.O. 145 du code électoral  

- Article unique  

 
 

- Article LO. 145 

Sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de président et de membre de conseil 
d'administration ainsi que celles de directeur général et de directeur général adjoint exercées dans les entreprises 
nationales et établissements publics nationaux ; il en est de même de toute fonction exercée de façon 
permanente en qualité de conseil auprès de ces entreprises ou établissements. 
L'incompatibilité édictée au présent article ne s'applique pas aux députés désignés en cette qualité comme 
membres de conseils d'administration d'entreprises nationales ou d'établissements publics nationaux en vertu des 
textes organisant ces entreprises ou établissements. 
L’incompatibilité édictée au présent article ne s’applique pas aux députés désignés soit en cette qualité 
soit du fait d’un mandat électoral local comme présidents ou membres de conseils d’administration 
d’entreprises nationales ou d’établissements publics nationaux en application des textes organisant ces 
entreprises ou établissements. 
 
 

d. Version issue de la loi organique n° 2013-906 du 11 octobre 2013 relative à la 
transparence de la vie publique 

- Article 2 

III. ― L'article LO 145 du même code est ainsi modifié :  
1° Le premier alinéa est ainsi modifié :  
a) Au début, est ajoutée la mention : « I. ― » ;  
b) Les mots : « et de membre du conseil d'administration » sont supprimés ;  
2° Le second alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :  
« Sauf si le député y est désigné en cette qualité, sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de 
membre de conseil d'administration exercées dans les entreprises nationales et établissements publics nationaux, 
ainsi que les fonctions exercées au sein d'une autorité administrative indépendante ou d'une autorité publique 
indépendante.  
« Est incompatible avec le mandat de député la fonction de président d'une autorité administrative indépendante 
ou d'une autorité publique indépendante.  
« II. ― Un député désigné en cette qualité dans une institution ou un organisme extérieur ne peut percevoir à ce 
titre aucune rémunération, gratification ou indemnité. » 
 

- Article L. O. 145 

I. – Sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de président et de membre de conseil 
d'administration ainsi que celles de directeur général et de directeur général adjoint exercées dans les entreprises 
nationales et établissements publics nationaux ; il en est de même de toute fonction exercée de façon 
permanente en qualité de conseil auprès de ces entreprises ou établissements. 
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L'incompatibilité édictée au présent article ne s'applique pas aux députés désignés soit en cette qualité soit du 
fait d'un mandat électoral local comme présidents ou membres de conseils d'administration d'entreprises 
nationales ou d'établissements publics nationaux en application des textes organisant ces entreprises ou 
établissements.  
Sauf si le député y est désigné en cette qualité, sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions 
de membre de conseil d'administration exercées dans les entreprises nationales et établissements publics 
nationaux, ainsi que les fonctions exercées au sein d'une autorité administrative indépendante ou d'une 
autorité publique indépendante.  
Est incompatible avec le mandat de député la fonction de président d'une autorité administrative 
indépendante ou d'une autorité publique indépendante.  
II. ― Un député désigné en cette qualité dans une institution ou un organisme extérieur ne peut percevoir 
à ce titre aucune rémunération, gratification ou indemnité. 
 
NOTA : Conformément à la loi organique n° 2013-906 du 11 octobre 2013, article 2 (X) : ces dispositions 
entrent en vigueur à compter, s'agissant des députés, du prochain renouvellement général de l'Assemblée 
nationale et, s'agissant des sénateurs, du prochain renouvellement de la série à laquelle appartient le sénateur.  
 

e. Version issue de la loi organique n° 2017-1338 du 15 septembre 2017 pour la 
confiance dans la vie politique  

- Article 13 

I.-L'article LO 145 du code électoral est ainsi modifié :  
1° Le II est ainsi rédigé :  
« II.-Un député ne peut être désigné en cette qualité dans une institution ou un organisme extérieur qu'en vertu 
d'une disposition législative qui détermine les conditions de sa désignation. Il ne peut percevoir à ce titre aucune 
rémunération, gratification ou indemnité. » ;  
2° Il est ajouté un III ainsi rédigé :   
« III.-Le I n'est pas applicable aux fonctions de président ou de membre de la commission de surveillance de la 
Caisse des dépôts et consignations. »  
II.-Le 1° du I entre en vigueur le 1er juillet 2018.  
III.-Les députés et sénateurs qui se trouvent, au 1er juillet 2018, dans le cas d'incompatibilité prévu au II de 
l'article LO 145 du code électoral, dans sa rédaction résultant du 1° du I du présent article, peuvent continuer à 
exercer leurs fonctions au sein d'une institution ou d'un organisme extérieur pour la durée pour laquelle ils ont 
été désignés. 
 

- Article LO. 145 (Version en vigueur au 17 septembre 2017) 

I. - Sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de président ainsi que celles de directeur général 
et de directeur général adjoint exercées dans les entreprises nationales et établissements publics nationaux ; il en 
est de même de toute fonction exercée de façon permanente en qualité de conseil auprès de ces entreprises ou 
établissements. 
Sauf si le député y est désigné en cette qualité, sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de 
membre de conseil d'administration exercées dans les entreprises nationales et établissements publics nationaux, 
ainsi que les fonctions exercées au sein d'une autorité administrative indépendante ou d'une autorité publique 
indépendante. 
Est incompatible avec le mandat de député la fonction de président d'une autorité administrative indépendante 
ou d'une autorité publique indépendante. 
II. - Un député désigné en cette qualité dans une institution ou un organisme extérieur ne peut percevoir à ce 
titre aucune rémunération, gratification ou indemnité. 
- Le I n'est pas applicable aux fonctions de président ou de membre de la commission de surveillance de la 
Caisse des dépôts et consignations. 
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- Article LO. 145 (Version applicable le 1er juillet 2018) 

I. - Sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de président ainsi que celles de directeur général 
et de directeur général adjoint exercées dans les entreprises nationales et établissements publics nationaux ; il en 
est de même de toute fonction exercée de façon permanente en qualité de conseil auprès de ces entreprises ou 
établissements. 
Sauf si le député y est désigné en cette qualité, sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de 
membre de conseil d'administration exercées dans les entreprises nationales et établissements publics nationaux, 
ainsi que les fonctions exercées au sein d'une autorité administrative indépendante ou d'une autorité publique 
indépendante. 
Est incompatible avec le mandat de député la fonction de président d'une autorité administrative indépendante 
ou d'une autorité publique indépendante. 
II.-Un député ne peut être désigné en cette qualité dans une institution ou un organisme extérieur qu'en vertu 
d'une disposition législative qui détermine les conditions de sa désignation. Il ne peut percevoir à ce titre aucune 
rémunération, gratification ou indemnité. 
III. - Le I n'est pas applicable aux fonctions de président ou de membre de la commission de surveillance de la 
Caisse des dépôts et consignations. 
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II. Jurisprudence du Conseil constitutionnel  

- Décision n° 66-1 I du 8 juillet 1966, Examen de l'incompatibilité des fonctions de médecin-chef 
dans un hôpital avec l'exercice d'un mandat parlementaire 

2. Considérant qu'aux termes de l'article LO 142, alinéa 1er dudit code "l'exercice des fonctions publiques non 
électives est incompatible avec le mandat de député" ; que, l'article LO 145, premier alinéa, du même code 
déclare "incompatibles avec le mandat de député les fonctions de président et de membre du conseil 
d'administration ainsi que celles de directeur général et de directeur général adjoint exercées dans les entreprises 
nationales et établissements publics nationaux" ; 
3. Considérant que du rapprochement des dispositions précitées il résulte, en ce qui concerne le cas particulier 
des établissements publics, que la matière des incompatibilités est réglée non par l'article LO 142 du code 
électoral mais par l'article LO 145 du même code ; 
4. Considérant que ce dernier texte établit une incompatibilité entre le mandat de parlementaire et l'exercice de 
certaines fonctions, limitativement énumérées, dans les établissements publics nationaux ; que, par suite, il 
n'existe aucune incompatibilité entre le mandat de sénateur et les fonctions qui pourraient être exercées 
dans des établissements publics n'ayant pas le caractère national ; 
 

- Décision n° 87-231 DC du 5 janvier 1988, Loi organique modifiant le second alinéa de l’article LO. 
145 du code électoral 

1. Considérant que l'article LO 145 du code électoral édicte, dans son premier alinéa, l'incompatibilité du 
mandat de député avec certaines fonctions de direction, d'administration ou de conseil exercées dans les 
entreprises nationales et les établissements publics nationaux ; que le second alinéa de l'article LO 145 exclut du 
champ d'application de l'incompatibilité les députés désignés, en cette qualité, comme membres de conseils 
d'administration de ces entreprises ou établissements en application des textes les organisant ; que ces 
dispositions s'appliquent aux sénateurs par l'effet de l'article LO 297 du code électoral ;  
2. Considérant que l'article unique de la loi organique soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a pour 
objet d'exclure du champ d'application de l'incompatibilité édictée par le premier alinéa de l'article LO 145 non 
seulement les députés qui sont désignés en cette qualité comme présidents ou membres de conseils 
d'administration des entreprises nationales ou des établissements publics nationaux mais également ceux qui 
sont désignés du fait d'un mandat électoral local, sous la condition que, dans l'un comme l'autre cas, la 
désignation soit prévue par les textes organisant les entreprises ou établissements précités ;  
3. Considérant que la loi organique, prise dans la forme exigée par l'article 25 de la Constitution et dans le 
respect de la procédure prévue à son article 46, est conforme à la Constitution,  
 

- Décision n° 95-12 I du 14 septembre 1995, Situation du président de l’assemblée des chambres 
françaises de commerce et d’industrie au regard du régime des incompatibilités parlementaires 

1. Considérant que la question posée au Conseil constitutionnel est de savoir si M Gérard Trémège se trouve, en 
raison de ses fonctions de président de l'assemblée des chambres françaises de commerce et d'industrie, dans un 
des cas d'incompatibilité prévus par le code électoral ;  
2. Considérant qu'aux termes de l'article LO 145 du code électoral : " Sont incompatibles avec le mandat de 
député les fonctions de président et de membre de conseil d'administration ainsi que celles de directeur général 
et de directeur général adjoint exercées dans les entreprises nationales et établissements publics nationaux ; il en 
est de même de toute fonction exercée de façon permanente en qualité de conseil auprès de ces entreprises ou 
établissements. L'incompatibilité édictée au présent article ne s'applique pas aux députés désignés soit en cette 
qualité soit du fait d'un mandat électoral local comme présidents ou membres de conseils d'administration 
d'entreprises nationales ou d'établissements publics nationaux en application des textes organisant ces 
entreprises ou établissements. " ;  
3. Considérant d'une part que l'article 1er du décret du 4 décembre 1964, qui crée l'assemblée permanente des 
chambres de commerce et d'industrie devenue en vertu du décret susvisé du 18 juillet 1991 l'assemblée des 
chambres françaises de commerce et d'industrie, confère à celle-ci la qualité d'établissement public ;  
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4. Considérant d'autre part qu'en vertu de ce même article, cet établissement public qui a son siège à Paris 
regroupe les chambres de commerce et d'industrie de la métropole, des départements et territoires d'outre-mer, 
les délégations départementales des chambres de commerce et d'industrie dont la circonscription s'étend à 
plusieurs départements ainsi que les chambres régionales de commerce et d'industrie ; qu'aux termes de l'article 
2, " l'assemblée permanente des chambres de commerce et d'industrie effectue sur le plan national la synthèse 
des positions adoptées par les chambres de commerce et d'industrie et les chambres régionales. Elle peut se voir 
confier la gestion de services à l'usage du commerce et de l'industrie lorsque cette gestion ne peut être 
convenablement assumée au plan régional ou local " ; que dès lors l'assemblée des chambres françaises de 
commerce et d'industrie constitue un établissement public national ;  
5. Considérant qu'en faisant référence au président du conseil d'administration des établissements publics 
nationaux, l'article LO 145 du code électoral vise le président du ou des organes délibérants de ces 
établissements, quelle que soit la dénomination susceptible d'être attribuée à de tels organes par les décrets 
instituant les établissements publics en cause ; qu'aux termes de l'article 7 du décret précité le président préside 
les assemblées générales, le comité directeur et le bureau de l'assemblée permanente des chambres françaises de 
commerce et d'industrie qui constituent les organes délibérants de l'établissement concerné ;  
6. Considérant que M Trémège n'a pas été désigné comme président en qualité de député ou du fait d'un mandat 
électoral local ;  
7. Considérant que dès lors l'exercice de cette fonction doit être regardé comme incompatible avec son mandat 
de député en vertu des prescriptions de l'article LO 145 du code électoral précité,  
 

- Décision n° 98-17 I du 28 janvier 1999, Situation du président de la Chambre de commerce et 
d’industrie de Bastia (Haute-Corse) au regard du régime des incompatibilités parlementaires 

1. Considérant que la question posée au Conseil constitutionnel est de savoir si M Paul Natali se trouve, en 
raison de ses fonctions de président de la chambre de commerce et d'industrie de Bastia, dans un des cas 
d'incompatibilité prévus par le code électoral ;  
2. Considérant qu'aux termes de l'article LO 145 du code électoral : " Sont incompatibles avec le mandat de 
député les fonctions de président et de membre de conseil d'administration ainsi que celles de directeur général 
et de directeur général adjoint exercées dans les entreprises nationales et établissements publics nationaux ; il en 
est de même de toute fonction exercée de façon permanente en qualité de conseil auprès de ces entreprises ou 
établissements ;  
" L'incompatibilité édictée au présent article ne s'applique pas aux députés désignés soit en cette qualité soit du 
fait d'un mandat électoral local comme présidents ou membres de conseils d'administration d'entreprises 
nationales ou d'établissements publics nationaux en application des textes organisant ces entreprises ou 
établissements. " ;  
3. Considérant qu'en vertu de l'article LO 297 du code électoral, les incompatibilités concernant les députés 
établies par le chapitre IV du titre II de son livre Ier sont applicables aux sénateurs ;  
4. Considérant qu'en établissant une incompatibilité entre le mandat parlementaire et les fonctions de président 
ou d'administrateur d'" établissements publics nationaux ", le législateur a entendu interdire aux membres du 
Parlement, sauf dans les cas mentionnés au deuxième alinéa de l'article précité, d'exercer des fonctions 
dirigeantes au sein d'établissements publics relevant de la tutelle de l'Etat ;  
5. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 1er de la loi du 9 avril 1898 susvisée, les chambres de 
commerce et d'industrie sont des établissements publics ;  
6. Considérant, en deuxième lieu, qu'en vertu de l'article 2 de cette loi, les chambres de commerce et d'industrie 
sont instituées par décret en Conseil d'Etat, " sur la proposition du ministre chargé de la tutelle administrative 
desdites chambres " ; que, conformément à l'article 17 de ladite loi, elles correspondent directement avec les 
ministres et transmettent, chaque année, au ministre du commerce un compte rendu général de leurs travaux ; 
que le règlement relatif à leur organisation et à leur fonctionnement, adopté par les chambres de commerce et 
d'industrie conformément à l'article 49 du décret du 18 juillet 1991 susvisé, doit être homologué par l'autorité 
préfectorale conformément aux dispositions combinées de l'article 50 du même décret et du décret du 19 
décembre 1997 susvisé ; qu'en vertu de l'article 54 de ce décret, leur budget primitif et leurs budgets rectificatifs 
sont approuvés par le ministre de tutelle ; qu'enfin, aux termes de l'article 22 de la loi du 9 avril 1898 susvisée : " 
Les chambres de commerce et d'industrie peuvent être autorisées par arrêté du ministre de l'industrie à 
contracter des emprunts " ; qu'il ressort de l'ensemble de ces dispositions que les chambres de commerce et 
d'industrie ont le caractère d'établissements publics de l'Etat ;  
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7. Considérant, en troisième lieu, qu'en faisant référence au président du conseil d'administration des 
établissements publics nationaux, l'article LO 145 du code électoral vise le président du ou des organes 
délibérants de ces établissements, quelle que soit la dénomination susceptible d'être attribuée à de tels organes 
par les décrets instituant les établissements publics en cause ;  
8. Considérant, enfin, que M Natali n'a pas été désigné comme président de la chambre de commerce et 
d'industrie de Bastia en qualité de sénateur ou du fait d'un mandat électoral local ;  
9. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que l'exercice de cette fonction doit être regardé comme 
incompatible avec son mandat de sénateur,  
 

- Décision n° 2013-675 DC du 9 octobre 2013, Loi organique relative à la transparence de la vie 
publique 

. En ce qui concerne l'article 2 :  
42. Considérant que l'article 2 de la loi organique est relatif aux incompatibilités des membres du Parlement ; 
qu'il modifie les articles L.O. 140, L.O. 144, L.O. 145, L.O. 146, L.O. 146-1, L.O. 149, L.O. 151-1, L.O. 151-2 
et L.O. 151-3 du code électoral applicables aux députés et, en vertu de l'article L.O. 297 du même code, aux 
sénateurs ;  
43. Considérant que, si le législateur peut prévoir des incompatibilités entre mandats électoraux ou fonctions 
électives et activités ou fonctions professionnelles, la restriction ainsi apportée à l'exercice de fonctions 
publiques doit être justifiée, au regard des exigences découlant de l'article 6 de la Déclaration de 1789, par la 
nécessité de protéger la liberté de choix de l'électeur, l'indépendance de l'élu ou l'indépendance des juridictions 
contre les risques de confusion ou de conflits d'intérêts ;  
(...) 
46. Considérant que le paragraphe III de l'article 2 modifie l'article L.O. 145 du code électoral ; qu'aux termes 
du deuxième alinéa de l'article L.O. 145 ainsi modifié : « Sauf si le député y est désigné en cette qualité, 
sont incompatibles avec le mandat de député les fonctions de membre de conseil d'administration 
exercées dans les entreprises nationales et établissements publics nationaux, ainsi que les fonctions 
exercées au sein d'une autorité administrative indépendante ou d'une autorité publique indépendante » ; 
qu'en vertu du troisième alinéa de ce même article, la fonction de président d'une autorité administrative 
indépendante ou d'une autorité publique indépendante est incompatible avec le mandat de député ; que le 
dernier alinéa de ce même article dispose qu'un député désigné en cette qualité dans une institution ou un 
organisme extérieur ne peut percevoir à ce titre aucune rémunération, gratification ou indemnité ;  
47. Considérant que les dispositions des paragraphes I, II et III de l'article 2 ne sont pas contraires aux exigences 
découlant de l'article 6 de la Déclaration de 1789 ;  
48. Considérant que le paragraphe IV de l'article 2 modifie l'article L.O. 146 du code électoral relatif à 
l'incompatibilité du mandat parlementaire avec les fonctions de chef d'entreprise, de président de conseil 
d'administration, de président et de membre de directoire, de président de conseil de surveillance, 
d'administrateur délégué, de directeur général, directeur général délégué ou gérant exercées dans des sociétés ou 
entreprises travaillant essentiellement pour des personnes publiques ; qu'en vertu du 2° du paragraphe IV 
modifiant le 2° de l'article L.O. 146, le mandat parlementaire est incompatible avec les fonctions de direction 
susénoncées exercées dans les sociétés ayant « principalement », et non plus « exclusivement », un objet 
financier et faisant publiquement appel à l'épargne ; qu'en vertu du 3° de l'article L.O. 146 modifié par le 3° du 
paragraphe IV, le mandat parlementaire est incompatible avec ces mêmes fonctions exercées dans les sociétés 
ou entreprises dont l'activité consiste dans l'exécution de travaux, la prestation de fournitures ou de services « 
destinés spécifiquement à ou devant faire l'objet d'une autorisation discrétionnaire de la part » de l'État, d'une 
collectivité ou d'un établissement public ou d'une entreprise nationale ou d'un État étranger ; que le 5° du 
paragraphe IV de l'article 2 insère un 6° dans l'article L.O. 146 qui rend incompatibles avec le mandat 
parlementaire les fonctions de direction exercées dans des sociétés et organismes exerçant un contrôle effectif 
sur une société, une entreprise ou un établissement mentionnés aux 1° à 4° de cet article ;  
49. Considérant que, par ces dispositions qui ne sont pas entachées d'inintelligibilité, le législateur organique a 
entendu rendre plus rigoureux le régime d'incompatibilité entre le mandat parlementaire et l'exercice d'une 
fonction de direction au sein d'une entreprise ou d'un organisme travaillant de façon substantielle pour une 
personne publique ; qu'il n'a méconnu aucune exigence constitutionnelle ;  
50. Considérant que le paragraphe V de l'article 2 de la loi organique modifie l'article L.O. 146-1 du code 
électoral ;  
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51. Considérant qu'aux termes de la première phrase du paragraphe I de l'article L.O. 146-1 : « Il est interdit à 
tout député d'exercer une activité professionnelle qui n'était pas la sienne avant le début de son mandat » ; qu'en 
vertu de la seconde phrase du paragraphe I « cette interdiction n'est pas applicable aux travaux scientifiques, 
littéraires ou artistiques » ; que, sous réserve de cette exception, l'interdiction pour un parlementaire d'exercer 
une activité professionnelle qui n'était pas la sienne avant le début de son mandat s'applique à toute activité 
professionnelle quelle que soit sa nature ;  
52. Considérant qu'aux termes du paragraphe II de l'article L.O. 146-1 du même code : « Il est interdit à tout 
député d'exercer une fonction de conseil, sauf dans le cadre d'une profession libérale soumise à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et qu'il exerçait avant le début de son mandat » ; que cette 
disposition a pour objet d'interdire à un parlementaire de continuer à exercer une fonction de conseil, quelle 
qu'en soit la nature, lorsqu'il ne l'exerçait pas avant le début de son mandat dans le cadre d'une profession 
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ;  
53. Considérant que le législateur a institué des interdictions qui, par leur portée, excèdent manifestement ce qui 
est nécessaire pour protéger la liberté de choix de l'électeur, l'indépendance de l'élu ou prévenir les risques de 
confusion ou de conflits d'intérêts ; que le paragraphe V de l'article 2 de la loi organique déférée et, par voie de 
conséquence le paragraphe XI du même article 2 relatif à l'entrée en vigueur des dispositions de ce paragraphe 
V doivent être déclarés contraires à la Constitution ;  
54. Considérant que le paragraphe VI de l'article 2 de la loi organique, en supprimant à l'article L.O. 149 du 
code électoral les mots « dont il n'était pas habituellement le conseil avant son élection », interdit à un avocat 
investi d'un mandat parlementaire de plaider ou de consulter pour le compte de l'une des sociétés, entreprises ou 
établissements visés aux articles L.O. 145 et L.O. 146 du même code, c'est-à-dire les entreprises nationales, les 
établissements publics nationaux ainsi que les entreprises ou organismes travaillant de façon substantielle pour 
une personne publique ; que ces dispositions ne sont pas contraires à la Constitution ;  
 

- Décision n° 2017-753 DC du 8 septembre 2017, Loi organique pour la confiance dans la vie 
politique 

. En ce qui concerne les articles 12 et 13 :  
40. L'article 12 modifie l'article L.O. 151-2 du code électoral afin de prévoir la compétence du bureau de 
l'assemblée concernée pour vérifier la compatibilité avec son mandat des participations financières détenues par 
un parlementaire.  
41. L'article 13 modifie l'article L.O. 145 du même code afin de prévoir qu'un parlementaire ne peut être 
désigné en cette qualité dans une institution ou un organisme extérieur qu'en vertu d'une disposition 
législative et qu'il ne peut percevoir à ce titre aucune rémunération, gratification ou indemnité. Il est 
également précisé que l'incompatibilité avec le mandat de parlementaire des fonctions de direction dans les 
entreprises nationales et établissements publics nationaux n'est pas applicable aux fonctions de président ou de 
membre de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations.  
42. Les articles 12 et 13 sont conformes à la Constitution.  
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